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§ i Après avoir î>arl' dui î>)u)irl (le I*ordrIe, 41y::nt
imaifltellanl. zt 1I0]S ocClîper du pouvoir oit de la hiérarchie
de juridiction et des personnages qui La rompose. il est
tile (le répéter qu'elle consziste dans le bon gouveri-ei)Ieni
du peuple chlrétien. D)e même que si dlans toute socié('té
civile dhonirnes, il en est quelques-uns qui exercent leur
em-ipire sur les autres. afin d'em pêcher que la loi avant
p)erdu tout frein, la tranquillité dle la République ne fut
exposée à (les perturbations funest.e, eliactu> voit que dle
même dans EElsil était nécessaire qu'il v eut dles légis-
lateurs et de!s juges armés d'autorité, pour- contenir les
fidèle2 dans l'observation (le la justice et dans les voies dlu
sal1tuts,. Les éques furent donc ins.-titu&Q dans l'Eglise
lants la vue (le distribuer aux peuples les bienS spirituels
etd'être les principaux magistrats dle soni gouvernement.
Dans les temps primitifs, les Apôtres sfsantpouw- en-
seigner la doctrine (le i 'Evangile, mais le nombre dles chré-
tiens s'étant considérablement accru, il devint nécessaire
de diviser l'état de lIrEglise en de nombreux diocèses. Si
les différents p)asteurs ne se fussent p.âs réunis en assemblée
commune, l'union indissol uble dle la société des chrétiens et
,de leur gouvernement eut été impossible, et d'un autre

1kv. Lêg. vol. 5, Nos. 6 et 7.


